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[Ce document fait partie de la boîte à outils “Enquêtes sur les Indicateurs du Paludisme » développée par le groupe de travail RBM-MERG, grâce aux contributions des partenaires suivants: Centre de Prévention et Contrôle des Maladies (Center for Disease Control-CDC), Institut Tropical Suisse, Université Johns Hopkins, La Banque Mondiale, Le Fonds Mondial de lutte contre le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme, l’Ecole de Médecine Tropicale de Liverpool (Liverpool School of Tropical Medicine), MACRO International, Malaria Consortium, Malaria Control and Evaluation Partnership in Africa (MACEPA) – PATH, Malaria in Pregnancy Consortium Secretariat, MEASURE Evaluation, OMS,OMS-AFRO,RBM-PS, Université de Tulane, UNICEF et USAID PMI. Cette boîte à outils a également largement bénéficié de l’expérience des programmes nationaux ayant effectué une EIP.]

I. Organismes/organisations

Les parties à ce Protocole d'entente (le « Protocole ») représentent le ministère de la Santé et d'autres parties prenantes (partenaires) dans la lutte contre le paludisme et sont explicitement identifiées comme suit :

1. [Nom]

2. [Nom]

3. etc.

II. Objectifs du Protocole
L'objectif du présent Protocole est de définir un cadre permettant une mise en œuvre efficace de l'enquête sur les indicateurs du paludisme (EIP) [Année]. Les parties au Protocole s'engagent à soutenir la réalisation de cette enquête, ainsi que la diffusion et l'utilisation des données et résultats obtenus. La conception de l'enquête est décrite plus en détail dans les documents joints suivants : Protocole de l'enquête, Calendrier des principales activités du projet et Budget de l'enquête.

III. Leadership du ministère de la Santé et intérêts des partenaires

1. Le travail effectué dans le cadre du présent Protocole d'entente sera placé sous le contrôle (technique et administratif) du ministère de la Santé.

2. L'esprit de ce Protocole est de contribuer à l'effort national général du ministère de la Santé pour suivre et évaluer le paludisme tout en respectant, dans la limite du raisonnable, les intérêts complémentaires des partenaires (leurs besoins).
3. Tous les partenaires admettent qu'un rapport d'enquête résumé et un rapport financier résumé au terme de l'EIP suffiront à répondre à leurs besoins. En d'autres termes, aucun partenaire n'exigera de rapport de projet ou financier distinct spécifique à sa contribution.

4. Une fois le rapport d'enquête finalisé et diffusé, le ministère de la Santé et les partenaires auront toute liberté de produire d'autres publications et rapports à partir des données s'appliquant à leurs besoins.

IV. Cadre de l'EIP [Année]

Objectifs : l'EIP [Année] sera mise en œuvre pour fournir des informations permettant de suivre et d'évaluer les besoins des divers programmes appliqués dans le cadre du programme national de lutte contre le paludisme par le ministère de la Santé et d'autres parties prenantes. Elle permettra de collecter des informations sur la couverture principales interventions antipaludiques, la prévalence du parasite et l'anémie des enfants.

Le principal objectif de l'enquête est d'évaluer l'avancement du plan stratégique national de lutte contre le paludisme [Années] au [Pays].

Les objectifs spécifiques de l'enquête sur le paludisme [Année] au [Pays] sont les suivants :

1. Collecter des informations actualisées sur la couverture des principales interventions antipaludiques 

2. Évaluer la prévalence du parasite du paludisme chez les enfants âgés de 1 à 59 mois
3. Évaluer le statut anémique des enfants âgés de 6 à 59 mois 

4. Développer les moyens du programme national de lutte contre le paludisme et des autres parties prenantes dans la mise en œuvre de l'EIP 

Les résultats de l'EIP seront disponibles rapidement et les données seront largement diffusées afin d'être utilisées par les responsables du programme et les décisionnaires du gouvernement, les agences de développement et les ONG qui se trouvent sur le territoire national ou à l'extérieur du [Pays]. Ils permettront d'évaluer le programme national de lutte contre le paludisme du [Pays] et les besoins des partenaires concernant d'autres initiatives de financement, telles que celle que [Partenaire] lancera au [Pays] en [Année].

Couverture de l'enquête : pour atteindre les objectifs de l'enquête, un échantillon national stratifié constitué d'environ [nombre] ménages privés sera sélectionné pour l'EIP. Toutes les femmes âgées de 15 à 49 ans qui résident actuellement dans les ménages sélectionnés ou qui y étaient présentes la nuit précédant la visite de l'enquêteur pourront participer à l'EIP. Les enfants âgés de 1 à 59 mois des ménages sélectionnés et les personnes âgées de plus de 59 mois dans 25 % des ménages seront soumis à un test de parasitémie, tandis qu'un prélèvement sanguin au bout du doigt sera effectué sur les enfants âgés de 6 à 59 mois en vue de tests d'anémie.

Organisation de l'enquête : [Partenaire] ayant commandé l'EIP, il assurera le rôle de coordinateur de l'enquête. 

V. Financement de l'EIP [Année]

(Supprimer cette partie si elle n'est pas applicable)

· À la demande du ministère de la Santé, [Partenaire] est convenu de gérer un compte unique de fonds versés par différents partenaires.

· Avant le lancement de l'EIP, tous les partenaires qui participent au financement doivent verser leur contribution sur le compte géré par [Partenaire]. 

· Le montant doit correspondre au coût budgété de l'enquête.

· [Partenaire] utilisera ce compte pour payer les indemnités journalières et autres compensations de l'équipe chargée de l'enquête au cours de la formation et du travail sur le terrain. Cela concerne également l'hébergement, la restauration, les salles de formation et le transport pour la formation des personnes qui collecteront les données.

· L'allocation de ces ressources sera arbitrée par le ministère de la Santé.

· Les contributions de chaque partenaire sont décrites dans le budget joint en annexe.

VI. Responsabilités des partenaires

1. Le ministère de la Santé assumera les responsabilités suivantes :

Supprimer cette partie si elle n'est pas applicable

· Mise à disposition d'enquêteurs principaux.

· Mise en place du Comité directeur de l'EIP et du groupe de travail technique. 
· Recrutement du coordinateur de l'EIP pour la mise en place du secrétariat de l'EIP.

· Recrutement de sous-traitants pour la lecture et la consignation des lames de sang.

· Identification de services de lutte contre le paludisme à proximité des grappes de l'échantillon pour permettre la prise en charge des orientations médicales faisant suite aux tests de paludisme et d'anémie. 

· Collaboration étroite avec les partenaires de financement ([Noms des partenaires]) et les autres partenaires pour la finalisation du budget de l'enquête et l'élaboration du plan administratif et financier, ainsi que des procédures nécessaires à une exécution rapide de l'enquête.
· Élaboration de procédures en collaboration avec les partenaires pour le suivi des dépenses liées à l'EIP.
· Collaboration étroite avec [Partenaires] pendant la campagne de sensibilisation et de mobilisation, incluant la sensibilisation au niveau des districts sous la conduite du ministère de la Santé.
· Participation au recrutement de l'équipe chargée du recensement et des entretiens en collaboration avec les autres partenaires.

· Recrutement de techniciens de laboratoire et d'infirmières pour la collecte et le traitement d'échantillons sanguins, en collaboration avec les autres partenaires. 

· Organisation, exécution et/ou délégation du programme de formation principal, en collaboration avec les autres partenaires.

· Développement de procédures normales d'exploitation (SOP). 

· Suivi des activités d'assurance qualité des échantillons sanguins des équipes de terrain.

· Vérification du protocole et des instruments d'enquête (questionnaires et autres outils de collecte de données) pour garantir que les informations collectées sont pertinentes pour le gouvernement du [Pays] et les autres parties prenantes. 

· Participation, avec les autres partenaires, à la préparation du rapport d'enquête et à l'approbation du rapport d'enquête final. 

· Organisation de l'impression du rapport d'enquête principal et des documents associés (ou délégation à un partenaire désigné).

· Organisation des ateliers de présentation nationaux après la publication de l'enquête.
· En collaboration avec les partenaires, finalisation des instruments d'enquête après consultation du Comité directeur de l'EIP et organisation de la traduction dans les langues appropriées.

2. Le CSA (Central Statistical Agency)/CSO (Central Statistical Office) assumera les responsabilités suivantes : 

· Élaboration de directives pour la détermination de la taille de l'échantillon, l'allocation et la sélection des échantillons, ainsi que la préparation des cartes de districts de recensement à utiliser sur le terrain.

· Développement de la conception de l'enquête et finalisation du plan de travail et du calendrier de l'enquête avec tous les partenaires. 

· Gestion de toutes les phases de sélection de l'échantillon, notamment la finalisation du plan d'échantillonnage, la sélection des districts de recensement, l'organisation de la formation de l'équipe chargée de répertorier les ménages, la liste des ménages et la sélection de l'échantillon des ménages.

· Contribution technique, notamment en ce qui concerne la méthodologie et la conception de la collecte de données, de même que la formation des enquêteurs.

· Aide à la traduction des questionnaires dans les langues appropriées selon l'enquête de démographie et de santé (EDS) de 2005.

3. [Partenaire 1] assumera les responsabilités suivantes : 

4. [Partenaire 2] assumera les responsabilités suivantes :
5. [Partenaire 3] assumera les responsabilités suivantes :

etc.

VII. Suréchantillonnage :

Cette partie s'applique, par exemple, si les partenaires qui mettent en œuvre des programmes dans des régions spécifiques souhaitent obtenir des données représentatives pour ces régions par un suréchantillonnage. 

Pendant la planification et la mise en œuvre de l'EIP, le ministère de la Santé et d'autres institutions impliquées dans des programmes de lutte contre le paludisme au [Pays] seront régulièrement consultés pour garantir que l'enquête répond aux besoins de tous les partenaires en termes de données. Cela peut nécessiter un suréchantillonnage et la sélection de grappes supplémentaires. Les coûts liés au suréchantillonnage qui ne sont pas couverts par le fonds global seront pris en charge par les programmes individuels consacrés à ces questions spécifiques et n'entrent pas dans le budget indiqué dans le présent Protocole d'entente. 

VIII. Calendrier de mise en œuvre de l'enquête

L'enquête sera mise en œuvre sur une période d'environ [mois], entre [dates]. Les tests en laboratoire des échantillons de sang collectés au cours de l'EIP seront effectués parallèlement au travail sur le terrain.

IX. Diffusion des résultats
Les résultats de la base d'échantillonnage principale de l'enquête  seront largement diffusés sous la forme d'une série de rapports et d'ateliers. Leur publication par des partenaires individuels dans des journaux contrôlés par des pairs à partir des données principales nécessitera l'approbation du groupe de travail de l'EIP.

X. Droits sur les données 
Avant la publication du rapport final, les données propres (dactylographiées) de la base d'échantillonnage principale de l'étude peuvent être utilisées à des fins d'analyse statistique uniquement par les partenaires de l'enquête, ce qui inclut l'utilisation de données principales de l'EIP en cas de suréchantillonnage destiné à répondre aux besoins spécifiques d'un partenaire/d'une région. Les partenaires de l'enquête peuvent enregistrer des copies des fichiers de données propres sur leurs ordinateurs. Lors de la publication du rapport final, le ministère de la Santé et le CSA/CSO peuvent transmettre sur demande les données des fichiers à d'autres organisations scientifiques ou personnes compétentes en vue d'une analyse statistique. 
XI. Litiges 
Le travail effectué dans le cadre du présent Protocole d'entente sera placé sous le contrôle (technique et administratif) du ministère de la Santé. Tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de ce Protocole devra être réglé à l'amiable par le dialogue. Si toutefois les partenaires devaient ne pas honorer leurs activités respectives décrites dans ce Protocole, ils seraient supprimés de la liste des parties prenantes et les obligations à leur encontre seraient alors levées. Le ministère de la Santé pourra les tenir pour responsables des conséquences non souhaitées pouvant résulter de leurs manquements.
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Fonction, ministère fédéral de la Santé
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Fonction, CSA/CSO
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